
C.D.A.M.         2011 / 2012 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

3ème Journée : 4/11/2012 
 

 
 

AMENDES 3€ 
 EQUIPES INCOMPLETES  

AVERTISSEMENT  
D4A: ANTIBES 5 
D3A: VALLAURIS 4 

AMENDE 5€ 
PRA : MONACO 3 

 
RETARD FEUILLE DE RENCONTRE  

 
  PRB : BIOT 1, feuille de rencontre jamais reçu. Amende 50€ 
 

COMMISSION SPORTIVE  
09060066 NICE CPC 12  ( 4 ) contre 09060037 ASTT VALLAURIS 4  ( 10 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D3 06 Poule : A Journée 3 Date : 04/11/2011 
0612229 SIMEON THOMAS ASTT VALLAURIS Brûlage type : Cas A 
21/10/2011    23/10/2011     04/11/2011 
Tour : 2            Tour : 3             Tour : 3 
D3A   4             R2B  2                D3A  4 
Ce joueur a joué  deux fois en journée 3. Ses parties sont considérées comme perdues et l’équipe est 
considérée comme avoir joué à 3. 
Nouveau score :  NICE CPC - 6 – VALLAURIS - 8 
 


